
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 209 682 du 20 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KABONGO MWAMBA 

Avenue Emile Claus 49/9 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mai 2018, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire, prise le 13 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juin 2018 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KABONGO MWAMBA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY et Me S. MATRAY, 

avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant est arrivé sur le territoire en septembre 2014 et une carte A lui est délivrée le 

5 novembre 2014 prorogée jusqu’au 31 octobre 2016. 

 

Le 3 novembre 2016, le requérant a introduit une demande de renouvellement de sa carte 

A et complète son dossier le 5 avril 2017. 

 

Le 13 mars 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant. Cet acte fait l’objet d’un recours devant le 

Conseil sous le n° 219 943. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le 

territoire. 

 

Cette décision d’éloignement constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

«[…] 

MOTIF DE LA DÉCISION 

Art. 61 § 2 Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à 

l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études: 

1° s'il prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus en possession 

d'un titre de séjour régulier 

 

En date du 23.6.2014 L'intéressé a obtenu un visa D d'étudiant de type « B1, B3 — 

UCL » en application de l'article 58 afin de poursuivre des études à l'UCL. Il s'est 

ensuite vu délivrer un titre de séjour valable jusqu'au 31.10.2015 et renouvelable 

annuellement sur présentation, notamment, d'une nouvelle attestation d'inscription 

délivrée par un établissement de l'enseignement supérieur reconnu par les Pouvoirs 

publics, conforme à l'article 58. 

 

En date du 3.11.2016, il sollicite le renouvellement de sa carte A échue le 31.10.2016 

et produit à ces fins une attestation d'inscription non délivrée par un établissement 

d'enseignement conforme à l'article 58, s'agissant de l'ESCG. Cette demande de 

changement d'établissement et de statut, a fait l'objet d'une décision de rejet en 

application de l'article 9 en date du 13.3.2018 

[…]» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 7, 62, 74/13 de la 

Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après Loi du 15.12.1980), les articles 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative 

à l'obligation de motivation formelle des actes administratifs et du principe général du droit 

à être entendu, principe de minutie, principe de bonne administration qui imposait à la 

partie adverse de prendre en considération l'ensemble des informations dûment portées à 

sa connaissance dans l'élaboration d'une décision administrative ;• De la violation de 

l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales (CEDH). » 
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2.2. Il estime que la décision ne prend pas en compte l’ensemble des éléments du dossier 

et comporte une erreur manifeste d’appréciation en ce qu’elle ne précise pas « en terme 

de décision si la décision d’éloignement est prise aux motifs que le requérant demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis ou en quoi elle faisait fi de sa 

vie familiale ». Il conclut que cette mesure serait disproportionnée et ne respecte pas le 

devoir de prudence. Il ajoute que la partie défenderesse avait connaissance de la venue 

de son enfant et l’existence d’une procédure de cohabitation légale.  

 

2.3. Il rappelle les principes liés à l’article 8 de la CEDH et constate que l’acte attaqué 

implique nécessairement la séparation du requérant avec sa famille en telle sorte qu’il y 

aurait nécessairement un impact sur sa vie privée et familiale sans qu’il n’y ait eu balance 

des intérêts dans cette ingérence. Il rappelle que la Belgique est devenu le centre de ses 

intérêts sociaux et affectifs et que cette situation était connue de la partie défenderesse.  

 

3. Questions préalables. 

  

3.1. A l’audience du 24 juillet, la partie requérante avise le Conseil de ce que le requérant 

est sous attestation d’immatriculation (A .I.), carte qui lui a été accordée à la suite d’une 

demande de regroupement familial en qualité d’auteur d’enfant Belge. Elle déclare que le 

requérant n’est plus inscrit dans une « université ». Le Conseil l’interroge, dès lors, sur 

l’intérêt au recours. 

La partie défenderesse s’interroge également sur l’intérêt au recours et insiste sur le fait 

que l’octroi d’une A. I. n’entraîne pas un retrait implicite de l’ordre de quitter le territoire 

étudiant. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

L’actualité de l’intérêt au recours constitue en effet une condition de recevabilité de celui-

ci, qui ne peut être confondue avec le champ d’application du contrôle de légalité que le 

Conseil est amené à exercer sur une décision attaquée, dans le cadre d’un recours 

recevable.  

 

En l’espèce, le Conseil constate que l’intérêt au recours se présente, dans le chef du 

requérant, selon les moyens qu’elle développe au regard des circonstances de fait que la 

partie défenderesse aurait omis de prendre en considération lors de la prise de la décision 

attaquée. 

 

Partant, le Conseil estime que l’intérêt du requérant est lié au fond du recours et que 

l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse, ne peut être retenue. 

 

4. Examen du moyen unique 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 

novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait le principe du droit à être entendu auquel est tenue 

l’administration. 
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De la même manière, n'est pas recevable le moyen qui allègue la violation "du principe de 

bonne administration", sans autre précision, à défaut d'identifier la consistance abstraite 

de la bonne administration à laquelle il est fait référence.  

 

Il en résulte que ces aspects du moyen sont irrecevables. 

 

4.2.1. Le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation au regard des 

dispositions visées au moyen, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir au 

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui 

l’ont déterminée, en sorte qu’il puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement, et qu’en outre, l’autorité administrative n’a pas 

l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs ni celle de répondre à chaque allégation et 

chaque document avancé par le requérant, pour autant qu’elle rencontre les éléments 

essentiels de la demande. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

4.2.2. Le Conseil rappelle également que, conformément à l’article 61, § 2, 1°, de la Loi, 

« le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé 

à séjourner en Belgique pour y faire des études s'il prolonge son séjour au-delà du temps 

des études et n'est plus en possession d'un titre de séjour régulier ».  

 

4.2.3. Le Conseil rappelle en outre que l’article 101, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, dispose ce qui suit : 

 

« L'étudiant étranger est tenu de se présenter à l'administration communale du lieu de sa 

résidence, pour demander le renouvellement de son titre de séjour, au plus tard un mois 

avant la date d'échéance ». 

 

4.2.4. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, force est de constater que la partie 

défenderesse a pu raisonnablement, sans méconnaître les dispositions légales visées 

aux moyens, ni commettre d’erreur manifeste d’appréciation, considérer que «En date du 

3.11.2016, il sollicite le renouvellement de sa carte A échue le 31.10.2016 et produit à ces 

fins une attestation d'inscription non délivrée par un établissement d'enseignement 

conforme à l'article 58, s'agissant de l'ESCG. Cette demande de changement 

d'établissement et de statut, a fait l'objet d'une décision de rejet en application de l'article 

9 en date du 13.3.2018».  

Pour ces raisons et en exécution de l'article 103/3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, la 

partie défenderesse a délivré à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire. 

 

En termes de requête, le requérant ne conteste pas les motifs des décisions querellées, 

mais invoque que « il n’est pas précisé en terme de décision si la décision d’éloignement 

est prise aux motifs que le requérant demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis ou en quoi elle faisait fi de sa vie familiale». Il affirme que « la partie 

adverse avait connaissance de la venue de l’enfant et la procédure de cohabitation légale 

entamée par le requérant » de sorte que la décision  « est manifestement inadéquate  dès 

lors qu’elle n’a pas tenu compte de l’ensemble des considérations de droit et de fait 

relatives à la situation familiale du requérant ». 
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A cet égard, le Conseil observe que le requérant se borne à opposer aux différents 

arguments figurant dans les décisions attaquées, des éléments de fait sans pour autant 

démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à 

inviter le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le 

Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 

l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie 

défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à 

celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a 

procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

En effet, force est de constater qu’il ressort du dossier administratif que la partie 

défenderesse a repris et examiné l’ensemble des éléments avancés par le requérant dans 

sa demande de renouvellement de séjour.  

 

4.2.5. Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni au requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles sa demande de renouvellement de son 

titre de séjour n’a pas été prise en considération et qu’il lui a dès lors été délivré un ordre 

de quitter le territoire. Exiger davantage de précisions dans la motivation des actes 

attaqués, et notamment contraindre la partie défenderesse à répondre distinctement à 

chaque allégation du requérant, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa 

décision, excèderaient son obligation de motivation. 

 

4.3. Sur la seconde branche du moyen, il y a lieu de souligner que l'article 8 de la CEDH 

invoqué, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie 

privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu.  

 

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs 

précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour, à 

diverses occasions, a considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le 

droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. La décision attaquée, en l’occurrence, est prise en application de la loi du 

15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des 

mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des 

non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et 

Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., 24 mars 

2000, n° 86.204).  

 

En outre, plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par la Loi, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu’elle ne lui 

impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (C.E., 

arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006). En effet, la décision contestée n'implique pas une 

rupture des liens du requérant avec ses attaches en Belgique, mais lui impose seulement 

une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Il en est d’autant 

ainsi que l’exigence imposée par les articles 58 et 9, alinéa 2, de la Loi d'introduire en 

principe la demande auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent 

pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger, n’impose à celui-ci qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 
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décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de trois 

mois.  

 

En l’espèce, après analyse du dossier administratif, le Conseil constate que le requérant 

n’avait pas non plus informé la partie défenderesse de l’existence d’un enfant à naitre ni 

de sa cohabitation en telle sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas en avoir tenu 

compte dans l’acte attaqué. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une 

violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.4. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   

 

5. Débats succincts  

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE  

 

 


